
Chambre des Représentants. 

SÉANCB DU 8 JUIN {887. 

Traité d'amitié, de commerce et de navigotioo eooelu, le ~ mars ! 887, entre la 
Belgique et la République de l'~qoateur . 

.., .•. ~ 
EXPOSÉ DES MOTIFS. 

M•ssnmas, 

Aucune convention n'a réglé jusqu'ici les relations commerciales entre la 
Belgique et la République de l'Équateur. 

En { 869 des négociations avaient été entamées entre les deux pays en vue 
de la conclusion d'un traité d'amitié, de commerce et de navigation, mais 
elles ne parent aboutir par suite de diverses circonstances. 

Le Gouvernement équatorien ayant récemment fait des ouvertures en 
vue de la reprise des pourparlers, le Go~vernement du Roi a cru devoir 
accepter les propositions qui lui étaient présentées, et j'ai signé. le.?:, mars 
dernier avec M. Florès, Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire 
de l'Êquate11r à Bruxelles, le traité que, d'après les ordres du Roi, j'ai 
l'ho.Messieùrs, de soumettre à vos délibérations. 
ipél~ Jer de cet acte diplomatique proclame qu'il y aura paix et ~mitié 

entre les deux pays. 
L'article 2 dispose, conformément à un principe déjà consacré par nos 

arrangements avec l'Italie et le Venezuela, que si un différend quelconque 
surgissait qui ne pût être réglé à l'amiable, les deux parties recourraient à 
l'arbitrage d'une tierce Puissance. 
, L'article5reproduit I'artiele Sdutraité belge-vénézuélien du 1er marsi884 
et règle la procédure à suivre à l'égard les nationaux de l'un <les deux 
États qui prendraient part â des luttes civiles sur le territoire de l'autre. 
Par l'article 4, il est stipulé que le traitement le plus favorisé sera réci 

proquement appliqué aux agents diplomatiques et consulaires, aux citoyens, 
aux 'navires et aux marchandises des deux Etats. 
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Enfin, l'article fi fixe à cinq années la durée obligatoire du traité. 
Vous savez, Messieurs, que la République de l'Équateur entretient avec le 

Continent européen des relations déjà suivies. 
Son sol, ses forêts, ses mines, fournissent à l'exportation vers l'Europe le 

cacao, le coton, le sucre, le tabac, le caoutchouc, le café, les bois de 
construction et d'ébénisterie, les métaux précieux, etc. 
Elle reçoit en échange des tissus de laine et de coton, des verres et 

cristaux, des outils et ouvrages en métaux, des armes, des papiers, des 
chaussures, de la bijouterie, de la mercerie, des conserves alimentaires, des 
eaux-de-vie, des vins. 

Comme vous le voyez, Messieurs, plusieurs de nos produits pourraient 
trouver un débouché sur le marché équatorien. 

L'importance commerciale de la République de l'Équateur ne fera que 
grandir lorsque sera achevée la grande voie internationale, qui doit réunir 
l'Atlantique au Pacifique, et rapprocher de l'Europe les États de h1. côte 
occidentale du continent américain. 

Le traité signé le ~ mars dernier encouragera peut-être notre commerce 
à établir des relations régulières avec une région appelée à un brillant 
avenir économique; aussi, Messieurs, ai-je la confiance que cet acte 
diplomatique recevra votre approbation. 

Le JJlinistre des Affaires Étrangères, 

LE p,•e DE CHIMAY. 
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PROJET OE LOl. 

BOi DE8 BEI.Gt:8, 

Sur la proposition de Notre Ministre des AffniresÉ1rangères, 

Nous ,\\'OXS ARRtTt E1' Al\l\tTONS : 

Noire Ministre des Aff'âires Étrangères est chargé de 
présenter aux Chambres législatives le projet de loi dont, la 
teneur suit : 

ARTICLE UNIQUE. 

Le traité d'amitié, de commerce et de navigation conclu, 
le 5 mars 1887, entre lu Uelgique et la République de 
l'Équateur, produira son plein et entier effet. · · 

Donné à Bruxelles, le 51 mai f 887. 

LËOPOLU. 

Par le Roi: 

L, Alini,tre de& Affaires Étrangèr,s, 
La P•• oa Ca1111A Y. 

~-- 
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Sa Majesté le Roi des Belges et Son 
Exeellenee Je Président de lo République 
de 1,Équnteur, animés du désir de con 
server, de resserrer et d'étendre les bons 
rapports qui existent entre la Belgique et 
l'Équateur, ont résolu de conclure un 
traité à cet effet, et ont nommé et constitué 
pour leurs Plénipotentiaires, savoir : 

Sa Majesté le Roi des Belges: le Prince 
de Chimay, Son Ministre des Affaires 

- Étrangères ; _ 
Son Excellence le Président de la 

République de l'Équateur , Don An 
tonio Florès, Envoyé Extraordinaire et 
.Ministre Plénipotentiaire de l'Équateur 
à Bruxelles, 

Lesquels, après s'être communiqué 
leurs pleins pouvoirs trouvés en bonne et 
due forme, sont convenus des articles 
suivants : 

Al\TICLI l'l\E.MIER, 

Il y aura paix parfaite et amitié constante 
entre le royaume de Belgique et la Répu 
blique de l'Équateur l'i entre les citoyens 
des deux pays. 

\ 

ART.!. 

S'il surgissait entre la Belgique cl 

l'Équateur un différend quelconque, qui 
'ne pût être réglé à l'amiable, les deux 
Hames Parties eontractantes conviennent 

Animados Su Majeslad El _Rey de los 
belgos el El Exeel~llth-imo Sener Presi 
dente de la Hepùblica del Eeuador del 
dcseo de conserver, eslrccbar y ertender 
las buenas relaeiones qne existen entre 
Bélgica y el Ecuador han rcsuelto concluir 
al efccto un tratad o, y han nombrado y 
constituido por sus Plenipoteneiarios, â 
saber : 
Su Mojestad El Rey de los belgas Al 

Principe de Cllimnj', Su Minis1ro de 
Helaclones Exteriores ; 

Y El Exeelentisimo Seüor Presideme 
lie la Repùblica del Ecuador, A Don 
Antonio Flores, Envïndo Exrraordinario y 
Ministro Plenipotenciario del Ecuador en 
Bruselas, 

Quienes, después de haberse cornuni 
cade sus plenos poderes y de haberlos 
hallado en bucna y debiJa forma, han 
convenldo en los artieulos siguientes : 

ÀI\T. 1. 

Habra pa1, perleeta y amistad constante 
entre el Heino de Belgiea y la Repùbliea 
d,·l Ecuador y entre los eiudadanos <le las 
dos ~aciones. 

Al\T. ~- 

Si se suseitare entre Bélgiea y el Eeua 
dor alguna difereneia que no pudiera 
arreglarse arnigahlerneme, las dos Allas 
Parles Contratantee eouvienen eu someter 
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de soumettre la solution du litige à l'arbi 
trage d'une Puissance amie, proposée et 
acceptée <le commun accord. 

ART, 3. 

Si un Belge ù l'Équateur ou un Équa 
torien en Belgique venait à prendre part 
à des luttes civiles; il sera traité, jugé et, 
s'il y a lieu, condamné, comme le serait 
légalement tout indigène dans un cas 
pareil, sans qu'il puisse recourir à l'in 
tervention diplomatique à l'effet de con 
venir le fait personnel en une affaire 
internationale, si ce n'est en cas de déni de 
justice 011 d'infraction à la loi constatée 
dans la procédure ou en cas d'injustice 
notoire, c'est-à-dire s'il y a eu violation 
des lois du pays où le crime, le délit ou 
la foute a été commis. 

ART. 4. 

11 est formellement convenu entre les 
deux Parties contractantes que le~ agents 
diplomatiques et consulaires, les citoyens, 
les navires el les marchandises de l'un 
des deux Étals jouiront dans l'autre d~ 
tout ce que les lois accordent ou accor 
deront à la nation la plus favorisée. 

ART. G. 

Le présent traité restera en vigueur 
pendant cinq ans,. qui commcnceronl à 
courir deux mois après l'échange des 
ratifications. 

Si, un an avant l'expiration de ce terme, 
ni l'une nt l'autre des Parties con tractantes 
n'annonce, par une déclaration officielle, 
son intention d'en foire cesser les effets, 
le traité restera encore obligatoire pen 
dant une année et ainsi de suite d'année 
en année. 

ART. 6. 

Le présent traité sera ratifié po r Sa 
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la soluciôn del litigio al arbitrage de una 
Potene]n amlga, propuesta y aceptada de 
comûn acuerdo, 

ART. 5. 

Si un belga en el Ecuador 6 un ecuato 
riano en Bel11ica llegnre â tomar parte en 
lus luchas civiles, serâ tratado, [uzgado, 
y si hubiere motive. condenado, como lo 
seria legnlmente, un nacional en caso 
semejante, sin que pueda reeurrir à la 
interveneiôn diplornàtica para convertir el 
hecho personal en cuestién lntemaeional, a 
menos que fuera en caso de denegaeiôn 
de justicia o de iofraccion maniûesta de la 
ley en el procedimienro, 6 en caso de una 
injustieia notoria , es decir si hubiera 
violaeiôn manifiesta de las leyes del pais 
donde el crimen, el delilo 6 la falta se 
hubieren cometido. 

ART, 4. 

Se convienc forrnalrnente entre los 
Partes Contra tantes que los agentes diplo 
màticos y eonsulares, los ciudadanos, los 
huques y las mcrcancins de uno de los 
dos Estados gozaràn en el otro de todo lo 
que las leyes hayon concedido ô coneedan 
a lu Naci6n mas favorccicla. 

AnT. 5. 

El présente trataclo permaneeerâ en 
vigor durante cinco anos, empezados o 
contar dos rneses después del cange de 
las ratifleaciones. 
Si ninguna de las Partes Contratantes 

anunciare, por dcclaraci6n ofieial, un 
ano antes de la expiraeién de este término 
su inteneiôn de hacerlo eaducar, continuera 
siendo obligntorio durante un aüo ·y asi 
succsivamentc de aüo eu nno. 

El presente tratado sera ratifleado por 
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Majesté le Roi des Belges et par Son 
Excellence le Président de IÜ République 
de l'Équateur, et les ratiûcations seront 
échangées ù Bruxelles ou à Paris dans le 
plus bref délai possible. 

En foi de quoi, les Pléuipotentinires 
respectifs ont signé le présent traité et y 
ont apposé le cachet de leurs armes. 

Fait en double à Bruxelles, le cinq mars 
mil huit cent quatre-vingt-sept. 

(L. S.) LE PRINCE DE CHIMAY. 

(L. S.) A. FLORES, 

Su ~fajestad cl Rey tic los belges y por 
Su Excelencia el Présidente de ln Bepù 
hliea del Ecuador, y las rattflcaciones 
seran eangeadas en Bruselas ô Paris en el 
término mas eorto pesible, 

Eo fc de lo cual, los Plenipoteneiurios 
respectives han firmado el présente trarado 
y asentado en él sus scllos. 

Hecho por duplicado en Bruselas, a 
cineo de Marzo de mil ochocientos oehenta 
y siete. 

(L. S.) A. FLORÈS. 

(L. S.) LE PRINCE oE CmMAT, 


